
Réellement différente. 

 

   

Transition e-banking via ordinateur avec Airlock 2FA 
À partir de janvier 2026, les utilisatrices et utilisateurs de l'e-banking BAS seront progressi-
vement invités à migrer vers la nouvelle solution. Dès que vous y serez invité lors de votre 
connexion, vous pourrez commencer la transition. 

 

Ce dont vous avez besoin pour la migra-
tion : 

− Vos données d’accès actuelles (no de 
contrat et mot de passe) 

− Votre ordinateur avec accès à Internet 

− Votre smartphone avec accès à Internet 
− Durée : environ 10 minutes 

 

 

 

 

 

1. Connectez-vous à votre e-banking actuel 
 

 

 
 

 

Accédez à la page de connexion habi-
tuelle de l'e-banking via www.bas.ch/fr/e-
banking-bas. Connectez-vous avec votre 
numéro de contrat et votre mot de passe 
actuel. 

 

 

 
 

 

Confirmez l'accès avec l'application Air-
lock 2FA. 

 
 
 

 
 

http://www.bas.ch/fr/e-banking-bas
http://www.bas.ch/fr/e-banking-bas


 

2. Démarrer la transition vers le nouvel e-banking 
 

 

 
 

 

Lancez la migration à l'aide du bouton « 
Migrer maintenant ». 

 
 

3. Installer l'application « BAS Banking » 
 

 

 
 

 

Prenez votre smartphone et installez la 
nouvelle application BAS e-banking sur 
votre smartphone (App Store ou Google 
Play Store). Vous aurez besoin de cette ap-
plication à l'avenir pour confirmer votre 
connexion à l'e-banking. Elle remplace 
l'application Airlock 2FA actuelle. 

 

 
 

4. Enregistrement de votre smartphone pour l'authentification à deux 
facteurs 

 
 

 
 

 

Ouvrez l'application « BAS Banking » que 
vous venez d'installer sur votre smart-
phone et appuyez sur « Connecter l'e-ban-
king ». Scannez ensuite le code QR affiché 
sur l'écran de l'ordinateur. 
 
Continuez ensuite sur l'ordinateur pour 
terminer les étapes suivantes de la transi-
tion. 

 



 

5. Définir le nom de l'appareil smartphone 
 

 

 
 

 

Pour reconnaître facilement votre smart-
phone enregistré, vous pouvez définir un 
nom d'affichage individuel (par exemple, 
iPhone de Laura Modèle). 

 

 
 

6. Définir un nouveau mot de passe  
 

 

 
 

 

Pour le nouvel e-banking, vous avez besoin 
d'un nouveau mot de passe. Vous pouvez 
réutiliser votre mot de passe actuel (web ou 
application) s'il répond aux exigences. 

 
 

7. Conversion réussie 

 
 

 
 

 
Votre transition a été effectuée avec suc-
cès. Cliquez sur « Continuer vers l'e-ban-
king ». 

 
 
 
 
 



 

8. Accepter les conditions d'utilisation 
 

 

 
 

 

Lisez attentivement les conditions d'utilisa-
tion et les mentions légales afin de pouvoir 
continuer à utiliser l'application « BAS Ban-
king ». 

 


